
Assistant(e) Vétérinaire 
En 2 ans 

LES MODALITES

La formation Assistant(e) Vétérinaire s’adresse à celles et ceux qui voudraient travailler avec le vétérinaire en clinique et e�ectuer les 
soins prescrits par le vétérinaire. Elle s’adresse aux titulaires d’un Baccalauréat (toute �lière). L’élève doit avoir 18 ans au plus tard à la 
�n de la scolarité.

A qui s’adresse cette formation 

L’Assistant(e)  Vétérinaire est un professionnel qui travaille au 
sein des cabinets et cliniques vétérinaires a�n de seconder le 
vétérinaire. Il intervient sur trois pôles : l’administratif (accueil, 
conseil, secrétariat médical), l’hygiène (des locaux, du matériel 
chirurgical) et l’assistance au vétérinaire (contention des 
animaux, aide en chirurgie et aux soins). 

Objectifs de la formation

• Présélection sur dossier de candidature
• Entretien individuel 
 

Modalités d’inscription

Suite à la validation de votre Certi�cat, vous pourrez devenir : 
• Assistant(e) dans un cabinet ou une clinique vétérinaire
• Agent animalier de refuges et SPA
• Eleveur(se), travail dans un élevage

Perspectives professionnelles

La formation d’Assistant(e) Vétérinaireivous permet 
d’acquérir des compétences essentiellement dans les 
domaines suivants :
• Connaissance des di�érentes espèces domestiques
(Chiens, chats, NAC, équidés, bovins et autres animaux de rente)
• Connaissance de la pathologie de ces espèces
• Accueil et conseil des propriétaires et éleveurs
• Maitrise des techniques d’aide en chirurgie et de soins
• Gestion de l’organisation de la clinique 

Compétences développées

FORMATION ASSISTANT(E) VÉTÉRINAIRE  

Disponible à : Paris

ASSV

Admissions Paris
info.paris@institut-bonaparte.fr 

Admissions Nantes
info.nantes@institut-bonaparte.fr

Admissions Strasbourg
info.strasbourg@institut-bonaparte.fr

Admissions Lyon
info.lyon@institut-bonaparte.fr

Admissions Cannes
info.cannes@institut-bonaparte.fr  

 www.esav-institut-bonaparte.fr 

La formation se déroule en 2 ans ; deux rentrées
possibles : octobre ou février
• 22 semaines de cours par an dont 1 jour par semaine
   de travaux pratiques dans la même structure
• 18 semaines de stage en milieu professionnel
   sur les 2 ans

Période de formation

• Contrôle continu 
• Examen de �n d’année 
• Soutenance d’un mémoire
• Evaluation pratique

 

Evaluation de la formation

Nantes Strasbourg

L’ESAV possède un réseau de structures 
vétérinaires qui accueillent les élèves, 
vous aidant ainsi dans vos recherches 
de stage. 
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Nantes
Tél. : +33 (0)9 64 17 57 43

info.nantes@institut-bonaparte.fr         

Assistant(e) Vétérinaire 
En 2 ans

PROGRAMME

L’ÉCOLE ESAV
Institut Bonaparte

 Paris
Téléphone : +33(0)1 84 17 36 69
info.paris@institut-bonaparte.fr         

Strasbourg
Tél. : +33 (0)3 88 32 09 24

info.strasbourg@institut-bonaparte.fr 
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L’ESAV – Institut Bonaparte a créé la première formation d’Assistant(e)  Vétérinaire en France en 1984. 

Nous vous proposons une o�re de formations au contact des animaux à Paris, Nantes, Strasbourg, Lyon et Cannes. Vous 
trouverez dans nos di�érents centres un enseignement professionnel de qualité adapté à chaque pro�l et à chaque projet 
professionnel.
  

ASSV

La formation d’Assistant(e) Vétérinaire développe les capacités suivantes :

UC 1 : Accueil, conseil et vente            UC 2 : Gestion administrative et secrétariat            UC 3 : Hygiène, sécurité et prévention             UC 4 : Assistance technique

Cannes
Tél. : +33 (0)4 22 00 00 87

info.cannes@institut-bonaparte.fr 

Lyon
Tél. : +33 (0)4 72 14 81 60 

info.lyon@institut-bonaparte.fr 

MATIÈRES

1 ère année ASSV :

Législation

Accueil & vente

Physiologie

Anatomie

Parasitologie

Zoologie/Zootechnie

Technique de soins in�rmiers (TSI)

Biologie cellulaire

Biochimie 

Anglais

1h00

1h00

3h00

3h00

2h00

3h00

2h00

1h30

1h30

1h00

Informatique et gestion

Parasitologie clinique

Pathologie des carnivores

Pathologie générale et infectueuse

Biochimie & hématologie clinique

Pharmacologie

Zootechnie et pathologie des NAC

Pathologie des animaux de rente

Pathologie des équidés

TSI clinique

2h00

1h30

3h00

1h00

1h30

2h00

1h30

1h30

1h30

1h30

Réalisation et soutenance d’un mémoire de �n d’études

Volume hebdomadaire*

* Les volumes horaires hebdomadaires sont donnés à titre indicatif.

 

Anglais 1h00

2 ème année ASSV :

MATIÈRES Volume hebdomadaire*

Toutes ces compétences seront acquises grâce à un programme de formation complet, développé sur 2 années :

     Certificat de Capacité Animaux Domestiques (CCAD)

• Grâce à l’E.S.A.V., élargissez votre horizon professionnel. A�n d’exercer d’autres métiers en lien avec les animaux de
compagnie (chient, chat, NAC), vous devez être titulaire du CCAD conformément à la législation en vigueur.
L’E.S.A.V.propose cette formation en deuxième année et  présente à cet examen tous ces élèves Assistant Vétérinaire.


